
 

 

 

 

 

OBJET : Consultation n° 2026/SID-MED/0172 relative à : 

Mission d’AMO pour l’élaboration du Programme de l’opération :  

Toulon - Base Navale – Création d’un NTI1 MOBTER - NBC/I 

 

REFERENCES : Articles R. 2123-1 et R. 2123-4 à R. 2123-7 du code de la commande publique. 

P.JOINTES : a) Acte d’engagement (AE) et ses annexes  

 b) Cahier des clauses particulières (CCTP) et ses annexes  

 c) Cadre de mémoire technique 

d) EPF 

 
  
 
Madame, Monsieur, 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, le dossier de consultation concernant l’affaire en objet. 
 
Pour remettre une offre il conviendra de vous conformer aux dispositions précisées dans la présente lettre valant 
règlement de la consultation. 
  

 

 

 

Toulon, le 09/06/2026 

 



I. PRESENTATION DE L’OFFRE 
 
Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

A. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LEURS QUALITES ET CAPACITES, NOTAMMENT A CONCOURIR AUX 

MARCHES DE L’ETAT 

 
 La lettre de candidature ou formulaire DC1 (téléchargeable à partir du lien 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat) ou équivalent, dûment rempli et daté ; 
 La déclaration du candidat ou formulaire DC2 (téléchargeable à partir du lien 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat) ou équivalent, dûment rempli et daté ; 
 Pièces relatives au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat ; 
 Copie du jugement prononcé si le candidat est en redressement judiciaire ; 
 Copie de l’assurance pour risques professionnels d'un niveau adapté au marché ; 
 Le prestataire pourra être qualifié par l’OPQIBI pour des prestations d’« Assistance Maitrise d’Ouvrage 

Technique » (qualification n° 0103). Programmation technique détaillée (qualification n°0202). Le 
prestataire pourra également fournir des qualifications équivalentes et/ou justifier de sa compétence et 
son expérience professionnelle dans les domaines précités. 

 Effectif détaillé mis en place pour la prestation ; 
 Liste des moyens en matériels dont disposera le candidat pour la réalisation de ce marché ; 
 Liste des prestations exécutées au cours des 3 dernières années assortie d’attestations de bonne 

exécution pour ce type d’étude. 
 

En cas de sous-traitance le candidat fournira les mêmes documents ainsi qu’un engagement écrit pour chaque 
sous-traitant. 

En cas de groupement, l'ensemble des éléments de candidature doit être transmis pour chaque membre du 
groupement. 

 CANDIDATURE SOUS FORME DE DOCUMENT UNIQUE DE MARCHE EUROPEEN (DUME)  

L’annexe 2 jointe à la présente lettre présente le dispositif Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Les opérateurs économiques complètent leur propre DUME (DUME Opérateur) sur la base des éléments requis 
dans le DUME Acheteur, puis le joignent à leur réponse sur la PLACE. 
Ils peuvent également joindre un DUME issu du Service DUME national à l’adresse suivante : https://dume.chorus-
pro.gouv.fr/. 
Pour remplir le D de la partie III intitulé « Autres motifs d’exclusion pouvant être prévus par le droit interne de l’état 
membre du pouvoir adjudicateur », le candidat se réfère utilement aux motifs d’exclusion purement nationaux qui 
sont compris dans les articles L. 2141-1 à L. 2141-5, et L. 2141-7 à L. 2141-11 du code de la commande publique. 
Les rubriques que l’acheteur souhaite voir compléter dans le formulaire DUME sont les suivantes : 

la partie IV-A : « indication globale pour tous les critères de sélection ». 
la partie IV - B 1a) : « chiffre d'affaires annuel « général » des 3 derniers exercices »;  
la partie IV - B 2a) : « chiffre d'affaires annuel « spécifique » dans le domaine d'activité couvert par le marché 
des 3 derniers exercices » ; 
la partie IV - B 5) : « une assurance pour risques professionnels d'un niveau adapté au marché » ; 
la partie IV - C8) : « les effectifs moyens annuels » ; 
la partie IV - C9) : « l'outillage, le matériel et l'équipement technique à disposition pour l'exécution du 
marché » ; 
la partie IV - C 1b) : « les prestations principales de même nature réalisées sur les 3 dernières années. » 
Cette liste peut être complétée par l'expérience datant de plus de 3 ans. 

B. UN PROJET DE MARCHE COMPRENANT : 

 Un acte d'engagement (AE) : cadre ci-joint à compléter. La signature de l’AE est requise à l’attribution 
selon les dispositions décrites au paragraphe 10 du présent document ; 
 

 Un cadre d’état de prix forfaitaires (EPF) dument remplie. 



 

C. LE MEMOIRE JUSTIFICATIF SUIVANT LE CADRE DE MEMOIRE TECHNIQUE FOURNI DUMENT REMPLI ET 

COMPLETE DES DISPOSITIONS QUE L'ENTREPRENEUR SE PROPOSE D'ADOPTER POUR L'EXECUTION DES 

PRESTATIONS. 

Ce document comprendra le cadre de mémoire technique fourni dûment rempli et complété des dispositions que 
l'entrepreneur se propose d'adopter pour l'exécution des prestations.et intègrera toutes justifications et 
observations de l'entrepreneur.  
 

Les variantes ne sont pas autorisées ; 
 

La sous-traitance. 
 
Conformément aux conditions de participation exigées lors de la procédure de passation du présent marché et à 
l’article R. 2142-27 du code de la commande publique, le titulaire ne peut sous-traiter la tâche essentielle de 
l’étude mentionnées ci-dessous : 

 
 L’établissement du programme. 

 
Les études techniques spécifiques liées au projet peuvent être sous-traitées. 
 

 

II. NEGOCIATION 
 
A l'issue de l’étude des offres initiales, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’entamer une négociation 
dans les conditions suivantes : 

 Avec les seuls candidats qui auront présenté des pistes de négociation jugées pertinentes dans leur offre ; 
 

 Avec les candidats dont les offres présentent un potentiel d’optimisation identifié par le pouvoir adjudicateur 
au regard des critères de jugement. 

 
Le cas échéant, la négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre. 
 
Les conditions de réception des nouvelles propositions seront précisées dans la lettre d’invitation à négocier 
transmis par le pouvoir adjudicateur à chaque candidat admis à négocier. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de mener plusieurs phases de négociation successives ou 
d’attribuer le marché sur la base des offres initiales. 
 

III. JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

Les candidatures seront jugées en tenant compte des critères suivants : capacités professionnelles, techniques et 
financières. 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles R.2152-1 à 2152-8 du décret n° 
2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique. 

Pour l’attribution du marché, les critères de jugement seront pris en compte selon la pondération suivante : 

 

 

 

 

 

Critère Prix Valeur technique 

Pondération 60 40 



A. ANALYSE DU CRITERE PRIX 

L’entreprise la moins-disante (sur la base du détail estimatif toutes tranches confondues) aura le maximum de 
points, soit 60 points. La cotation des offres sera évaluée en appliquant la formule suivante : 

 

𝑋௜ = 60 ×
௉೘೔೙

௉೔
 

Où : 

 𝑃௜ : prix de l’offre analysée ; 

 𝑃௠௜௡: prix de l’offre la moins-disante. 

 

B. ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE 

Le critère valeur technique sera apprécié sur la base de l'étude du mémoire justificatif, dont le cadre est fourni en 
pièces jointes. 

L'offre ayant obtenu la meilleure note technique sera créditée du maximum de points, soit 40 points. 

Le nombre de points attribué aux autres offres sera évalué proportionnellement à l'écart de note avec cette offre 
en appliquant la formule suivante : 

𝑌௜ = 40 × (
𝑁௜

𝑁௠௔௫
) 

 

Où :  

Ni : note technique de l’offre analysée ; 

Nmax : note de l’offre la mieux notée. 

 

Cette note (/40pts) est obtenue à partir des sous-critères de jugements suivants :  

 

N° Eléments techniques 
Note 

maximale 

1 Références en lien avec l’opération  7 

2 Organisation de l’équipe dédiée au projet 13 

3 Prise en compte des risques / contraintes propres à l’opération 7 

4 Présentation d’outils et méthodologies en lien avec les études à produire 13 

 

IV. DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES 
La date limite de réception des offres est fixée au : 
 

07/07/2026 à 15 heures 30 
 

V. DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 
Le délai de validité des offres est fixé dans le cadre d'acte d'engagement. Il court à compter de la date limite fixée 
pour la remise des offres. 
 

VI. QUESTIONS - REPONSES 



Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les demandes de 
renseignements complémentaires sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) : https://www.marches-
publics.gouv.fr. 
Les réponses aux demandes de renseignements complémentaires, envoyées en temps utile, sur les documents 
de la consultation sont transmises aux candidats au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception 
des offres. 

 

VII. VISITE DES LIEUX 
Aucune visite de site ne sera organisée. 

 

VIII. MODALITES DE RETRAIT ET DE CONSULTATION DES DOCUMENTS 
Les documents sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la plate-forme des achats de l'Etat 
(PLACE) (www.marches-publics.gouv.fr), organisme SGA/DCSID/ESID-Toulon. 
Lors du retrait, les candidats veilleront à s'identifier et à renseigner leur adresse courriel afin d'être avertis des 
mises à jour du dossier. Un candidat n'ayant pas renseigné une adresse lors du retrait du dossier de consultation 
des entreprises (DCE) sur la PLACE ne pourra pas se prévaloir du manque d'information lors de la publication 
d'une mise à jour du DCE pour laquelle il ne serait pas averti. 
L’opérateur économique doit s’assurer que les messages envoyés par la PLACE notamment 
nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr ne sont pas traités comme des courriels indésirables. 
 
Les opérateurs économiques veilleront à ce que cette adresse ne soit pas classée en catégorie SPAM. 

 

IX. CONDITIONS DE TRANSMISSION DES OFFRES 

A. DEPOT DES PLIS 

            Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur le site (PLACE) : 
https://www.marches-publics.gouv.fr 

Les candidats trouveront sur le site www.marches-publics.gouv.fr un «guide utilisateur» téléchargeable qui précise 
les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État, notamment les pré-requis techniques et 
certificats électroniques nécessaires au dépôt d'une offre dématérialisée. 

Un guide « très pratique » sur la dématérialisation des marchés public (version opérateurs économiques) est 
également disponible sur le site internet de la Direction des Affaires juridiques des ministères économiques et 
financiers. 

 Si le candidat n'est pas inscrit sur le site, il trouvera en page d'accueil, les modalités d'inscription à la 
rubrique « inscription » ; 

 Si le candidat est déjà inscrit sur le site et qu'il ne dispose pas encore d'un certificat numérique lui 
permettant de transmettre un pli, il trouvera la marche à suivre sur le site : 
http://www.entreprises.gouv.fr/numerique/certificats-signature-electronique 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat. 

Les candidats sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une consultation test, afin 
de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique. 
Ils disposent sur le site d'une aide qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des plis électroniques. 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt du pli a été 
réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique donnant à son dépôt 
une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant référence. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie que la 
réponse n'est pas parvenue à l'acheteur. 
L'opérateur économique doit s'assurer que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État (PLACE) 
notamment, nepasrépondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels indésirables. 

Antivirus 

Les candidats doivent s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. 
La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est détecté, le pli 
sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux renseignements saisis 



lors de leur identification. 
 

B. PRESENTATION DES DOSSIERS ET FORMAT DES FICHIERS 

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, ppt, .odt, .ods, .odp, ainsi que les formats d'image .jpg, .png 
et de documents html. 
Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

 Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 
 

 Macros ; 
 

 ActiveX, Applets, scripts, etc. 
 

C. HORODATAGE 

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine après la date et 
l'heure limite est considéré comme hors délai. 
En cas d'indisponibilité de la plate-forme empêchant la remise des plis dans les délais fixés par la consultation, la 
date et l'heure de remise des offres peuvent être modifiées. 
 

D. COPIE DE SAUVEGARDE 

Le candidat a la possibilité de transmettre une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur 
support papier dans les délais impartis pour la remise des offres.  
Les dispositions relatives à la transmission de la copie de sauvegarde sont détaillées dans l’annexe 1 du présent 
document. 
 

X. ATTRIBUTION DU MARCHE 

A. INTERDICTIONS DE SOUMISSIONNER 

Conformément aux dispositions des articles L. 2141-1 à 2141-11 du code de la commande publique, le candidat 
ne doit pas être dans un de ces cas d'interdiction de soumissionner. 
Lorsqu'un soumissionnaire se trouve, en cours de procédure, en situation d'interdiction de soumissionner, il en 
informe, sans délai, l'acheteur. En cas d'interdiction de soumissionner obligatoire, le soumissionnaire est 
automatiquement exclu de la procédure. 

B. TRANSMISSION DES MOYENS DE PREUVE CONCERNANT LES INTERDICTIONS DE SOUMISSIONNER ET LES 

DOCUMENTS DEMANDES AU STADE DE L’ATTRIBUTION 

Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché est tenu de fournir les certificats suivants :  
 Une déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné aux 

articles L. 2141-1 et aux 1° et 3° de l’article L. 2141-4 du code de la commande publique ; 
 

 Les certificats sociaux et fiscaux délivrés par les administrations et organismes compétents attestant que 
le candidat ne se trouve pas dans un cas d’exclusion mentionné à l’article L. 2141-2 du code de la 
commande publique ; 
 
 

 Le cas échéant, le candidat produit en outre les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 
8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail ; 
 

 Un extrait du registre pertinent attestant de l’absence de cas d’exclusion mentionné à l’article L. 2141-3 
du code de la commande publique ; 
 



 
 Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugements 

prononcés ; 
 

 Le certificat attestant la souscription des déclarations et paiements prouvant qu’il a satisfait à ses 
obligations fiscales ;  

 
 Le certificat attestant de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 

contributions de sécurité sociale prévue à l’article L 243-15 du code de sécurité sociale délivré par l’agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

 

Le candidat établi à l'étranger produit des certificats établis par les administrations et organismes du pays d'origine. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les justificatifs et les moyens de preuve qui peuvent être obtenus 
directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un 
organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique. 
Toutefois, cette possibilité n’est ouverte que si toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système 
ou de cet espace sont fournies par le candidat et que l’accès à ceux-ci est gratuit. 

A défaut de transmission des documents dans les délais prescrits par l’acheteur, celui-ci pourra déclarer l’offre 
irrégulière. En conséquence, le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est alors sollicité 
pour produire à son tour les pièces nécessaires. Le cas échéant, cette procédure est renouvelée jusqu’à 
épuisement des offres classées. 

 

C. SIGNATURE ELECTRONIQUE DU MARCHE 

 
Après la transmission des documents énumérés dans le paragraphe ci-dessus. L’acte d’engagement est signé 
par l’attributaire suivant les modalités de l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la 
commande publique. 

Le signataire doit respecter les conditions relatives : 

1. au certificat de signature électronique; 
2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature électronique ») 

Exigences relatives aux certificats de signature électronique 

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n ° 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance 
pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS). 

Sont autorisées :  

- la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 
- la signature électronique qualifiée (niveau 4) 

1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et répondant aux exigences 
du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I : 

https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/confiance-numerique/le-reglement-eidas/  

-Liste complète des prestataires sur la liste de confiance tenue par la commission européenne : 
https://ec.europa.eu/digital-single-market/trust-services-and-eid 

Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux 
exigences du règlement européen eIDAS et l’outil de création de signature électronique proposé par le profil 
d’acheteur de l’acheteur, le signataire n'a aucun justificatif à fournir sur la procédure de vérification de la signature 
électronique. 

 

2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences 
équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I. 



Le signataire remet gratuitement lors du dépôt de document signé le mode d’emploi et tous les éléments 
nécessaires permettant de procéder à la vérification de la validité de la signature électronique prévue à l’article 6 
de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique. 

 

En application des dispositions de l’article 10 de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des 
contrats de la commande publique, il est possible d’utiliser un certificat qualifié de signature électronique délivré 
en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics (certificats 
conformes au référentiel général de sécurité ou RGS) et ce jusqu'au terme de sa validité. 

Exigences relatives à l’outil de signature 

Le signataire utilise l’outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne à l’instar du profil 
d’acheteur de l’acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer la signature avec le certificat utilisé. L’outil 
est conforme aux formats réglementaires (XAdES, CAdES ou PAdES) et doit produire des jetons de signature, 
tels que mentionnés à l’article 3 de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la 
commande publique. 

S’il utilise un autre outil de signature que celui du profil d’acheteur, cet outil doit être conforme aux exigences du 
règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son annexe II. Le signataire doit transmettre le mode 
d’emploi permettant à l’acheteur de procéder aux vérifications nécessaires. 

Quel que soit l’outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter atteinte à son intégrité. 

Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. Il peut s’agir soit du 
représentant légal de la société soit d’une personne qui dispose d’une délégation de signature. 

Dans la situation d’un groupement d’opérateurs économiques, soit tous les membres du groupement signent, soit 
le mandataire qui doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement. 

Chaque document à signer doit l’être individuellement. Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des 
documents qu'il contient. Quel que soit le format du dossier compressé, chaque document pour lequel une 
signature est requise doit être signé séparément. 

 

XI. CONTENTIEUX 

Le tribunal compétent est le tribunal administratif de Toulon. 
 
Je vous prie d’agréer, madame, monsieur le directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
Pour le directeur du SID Méditerranée et par délégation 
 

 

 
 
 

COPIES INTERIEURES : 

SAI avec PJ 
SDINV/BCO/PRG avec PJ - arch. 
  



ANNEXE 1 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA TRANSMISSION DE LA COPIE DE SAUVEGARDE 

 

Le candidat a la possibilité de transmettre une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur 
support papier dans les délais impartis pour la remise des plis. La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que 
dans les cas prévus à l'article 2 de l'arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des 
documents de la consultation et de la copie de sauvegarde. 

 
Remise de la copie de sauvegarde : 

Le pli cacheté contenant la copie de sauvegarde porte : 

 L’indication de la consultation et son objet, le nom du candidat (ou celui de la société pour laquelle il 
intervient) ; 

 La mention « copie de sauvegarde ». 

 

Nom de la société 

COPIE DE SAUVEGARDE POUR : 

Consultation n° 2026/SID-MED/0172 

Base Navale de Toulon 

Création d’un atelier NTI 1 MOBTER / NBC-I 

Réalisation d’un programme technique. 

 

NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS 

 

La copie de sauvegarde sera remise contre récépissé ou par transporteur avant la dates et heure limite de remise 
des offres à l’adresse géographique suivante : 

Service d'Infrastructure de la Défense – SID MEDITERANNEE – Sous-Direction Investissement – Bureau 
Conduite d’Opération – (située dans l’enceinte de la base navale de Toulon). Les jours ouvrables de 8h à 
12h et de 13h30 à 16h, sauf le vendredi de 8h à 11h30 

Lieu de dépôt Porte CASTIGNEAU de la Base Navale de Toulon. 

REFERENT OPERATION : ASC1 Justine DEHAY - justine.dehay@intradef.gouv.fr – tél : 04 22 43 37 64 

ATTENTION : L’heure et le jour de la remise seront communiqués au REFERENT OPERATION par courrier 
électronique ou par téléphone au minimum deux jours avant la remise.  
 
L’accès des étrangers est soumis à des délais étendus à faire préciser aux numéros ci-avant. 
 
Si la copie de sauvegarde est envoyée par la poste, elle devra être adressée par pli recommandé avec avis de 
réception postal à l’adresse ci-dessous et parvenir avant ces mêmes date et heure limites de remise des plis : 

BCRM de Toulon – SID Méditerranée - BP N° 71 - 83 800  Toulon Cedex 9 

Les copies qui seraient transmises ou déposées après les dates et heures limites de réception des plis; seront 
renvoyées à leurs auteurs. 

  



ANNEXE 2 

 

PRESENTATION DU DUME 

 
Le DUME est une déclaration sur l’honneur de la compétence, de la situation financière et de la capacité d’une 
entreprise à candidater à un marché européen permettant ainsi au candidat de : 

- déclarer sur l’honneur qu’il peut candidater à un marché public ; 
- d’indiquer qu’il n’entre pas dans un des cas d’interdiction de soumissionner ; 
- d’indiquer qu’il remplit les critères de sélection des candidatures fixés par le l’acheteur. 

 Il s’agit d’un document électronique adaptable à la procédure et permettant le pré-remplissage par des données 
existantes.  
 
Pour produire sa réponse, les candidats peuvent choisir de bénéficier des fonctionnalités offertes par le 
service DUME ou opter pour le dispositif "standard" en utilisant la « lettre de candidature DC1» et la 
«déclaration du candidat DC2».  
 
Quel que soit le dispositif retenu, le (s) document(s) relatif(s) à la candidature doit(vent) contenir l’ensemble des 
éléments demandés dans l’avis d’appel à la concurrence section III « Renseignements d’ordre juridique, 
économique, financier et technique » aux rubriques III.1.1), III.1.2) et III.1.3). 
 
La signature du DUME ou de la lettre de candidature au moyen d’un certificat de signature électronique par les 
candidats n’est pas requise.  
 
En cas de groupement, l'ensemble des éléments de candidature demandés dans les avis précités doit être 
transmis pour chaque membre du groupement. 
 
 
Présentation des dispositifs :  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dispositif DUME 

   
Le DUME en détail :  
https://www.economie.gouv.fr/daj/d
ume-espd 
https://communaute.chorus-
pro.gouv.fr/pour-les-entreprises/. 
 
 

Candidature simplifiée 
 
Reposant sur  un 
formulaire type  pré-rempli 
et  comportant des 
fonctionnalités pour une 
réutilisation  

Formulaire en ligne 
accessible sur le : 

 
 Profil 

acheteur  PLACE 
 Portail chorus Pro  

 

 
Guides  d’utilisation et aide 
en ligne disponible  

 

 Préparation en mode 
brouillon du DUME 

 DUME automatiquement 
joint à la réponse 

 Pas de ressaisie d’une 
même information dans 
plusieurs documents 

 Récupération 
automatique de certaines 
informations  

 Réutilisation du DUME 
pour d’autres procédures 

Dispositif standard  
 

 
 

Candidature 
constituée 

 
    Lettre de 

candidature ou 
équivalent  

 
 Déclaration du 

candidat ou 
équivalent  

 

Documents à télécharger 
 

Téléchargeables à partir 
du lien 

http://www.economie.gouv
.fr/daj/formulaires-

declaration-candidat 

 
 Documents à adapter à 

chaque procédure  
 Documents à joindre  à 

la réponse 
 Documents non 

réutilisables pour 
d’autres procédures  
 

 

 

Forme  Accès  Caractéristiques  
 



Répondre avec le dispositif DUME  
 
Le candidat se connecte dans l’espace dédié à la présente consultation sur PLACE , profil d’acheteur à l’adresse 
suivante :  www.marches-publics.gouv.fr  . 
 
Le formulaire DUME est accessible en même temps que le DCE et selon les mêmes modalités d’accès. Il 
peut être préparé en statut brouillon préalablement à l’élaboration de l’offre. 
 
 
 
 
Pour accéder au formulaire DUME : 
 

1- Depuis la page de la consultation, le candidat clique sur l’onglet « Dépôt » pour accéder au formulaire ; 

 

2- Le candidat clique sur «  Candidature avec un DUME » puis «  Renseigner mon DUME en ligne » ; 

 

 

 

3- Le candidat complète son DUME en ligne ; 

4- Le candidat : 
a. Enregistre et valide son DUME ; 

 
b. Passe à l’étape dépôt de son offre ; 
c. L’envoi du DUME se fait automatiquement en même temps que l’offre. 

 
 
Un pas à pas plus en détail est disponible dans le document ci-dessous :  

Candidature seule 



  

 

PLACE_Support de 
formation_DUME- Entreprises-20180418.pdf

 
 
Le guide utilisateur est également disponible en ligne dans les conditions prévues à l’article «  Profil acheteur ». 
 
 
 
 
 
 
Seul le mandataire qui dépose l’offre peut compléter, selon les modalités décrites pour les candidatures seules, 
son DUME en ligne  dans l’espace dédié à la présente consultation sur PLACE. 
Les autres membres du groupement, les sous-traitants, et les opérateurs économiques peuvent compléter un 
DUME sur le site du service national DUME (https://dume.chorus-pro.gouv.fr/), puis l’extraire et le transmette au  
mandataire afin que ce dernier l’ajoute en pièce libre dans la réponse sur PLACE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Etape 1 : Le mandataire renseigne en ligne son DUME dans PLACE et communique la référence du    DUME 

Acheteur aux cotraitants / sous-traitants / opérateurs économiques. 
 
Après avoir sélectionner le mode de candidature dans l’onglet « Dépôt »  → « Candidature avec un DUME » 
puis «  Renseigner mon DUME en ligne », la référence du DUME Acheteur apparait dans l’ en tête des rubriques 
du formulaire .  
 
Le mandataire communique la « référence DUME Acheteur » à ses cotraitants / sous-traitants.  
 
 
 
 

Etape 1 Etape 2 Etape 3

Cotraitant / Sous-traitant  
/Opérateur économique 

Transmission  
numéro DUME 

Mandataire 

Création DUME  
sur ChorusPro 

Export du DUME  
au format XML 

Transmission  
du DUME au format 
XML au mandataire 

Création DUME  
sur PLACE 

Mandataire 

Envoi en pièce 
libre du DUME  

avec la réponse 

Candidature en groupement / avec des sous-traitants / avec les capacités d’un 
ou d’autres opérateur(s) économique(s) 

 



       
 
Le DUME du mandataire est renseigné selon la même procédure décrite pour les candidatures seules. 
 
Etape 2 : Les cotraitants / sous-traitants / les opérateurs économiques renseignent en ligne leur DUME sur le 
Service DUME national. 
 
Les cotraitants / sous-traitants / les opérateurs économiques se connectent sur le Service DUME national à 
l’adresse suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ 
 
Dans la rubrique : répondre à un DUME →  Renseigner « la référence DUME Acheteur » communiqué par 
le mandataire. 

 
 
Les cotraitants / sous-traitants / opérateurs économiques complètent et valident le DUME en ligne. 
 
Etape 3 : Envoi du DUME au mandataire  
 
Les cotraitants /sous-traitants /opérateurs économiques téléchargent leur DUME dûment renseigné au format XML 
et le transmettent au cotraitant. La transmission du DUME au mandataire s’effectue en dehors du service DUME 
de ChorusPro. 
 
Le cotraitant intègre le(s) DUME(S) en pièce libre dans sa réponse dans PLACE. 
Le DUME du mandataire renseigné dans PLACE est intégré automatiquement dans la réponse. 
 

Référence du DUME Acheteur à 
transmettre au 

cotraitants / sous-traitants / 
opérateurs économiques 

Renseigner avec la 
référence DUME Acheteur 
transmis par le mandataire  


